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Art. 2. - L'échelonnement indiciaire applicable aux grades du
corps des délégués à la protection de l'enfance est fixé
conformément au tableau suivant :
____________________________________________________________________

                          Grade                                                        Echelon                 Indices

____________________________________________________________________

Délégué à la protection de l'enfance "3ème grade"         Echelon unique            800

Délégué à la protection de l'enfance "2ème grade"         4ème échelon              750

3ème échelon              725

2ème échelon              700

1er   échelon                675

Délégué à la protection de l'enfance "1er grade"             8ème échelon              720

7ème échelon              690

6ème échelon              650

5ème échelon              610

4ème échelon              570

3ème échelon              530

2ème échelon              490

1er  échelon                450

____________________________________________________________________

Art. 3. - Les ministres de la jeunesse et de l'enfance et des
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 17 juin 1996.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 96-1136 du 17 juin 1996, relatif aux indemnités
allouées au corps des délégués à la protection de
l'enfance et les domaines de son intervention et ses
moyens d'action avec les services et les organismes
sociaux concernés.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la jeunesse et de l'enfance,
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut

général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif, ensemble
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la loi
n° 92-82 du 3 août 1992,

Vu le décret n° 96-1134 du 17 juin 1996, fixant le statut
particulier au corps des délégués à la protection de l'enfance et les
domaines de son intervention et ses moyens d'action avec les
services et les organismes sociaux concernés,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'indemnité spécifique allouée au corps des
délégués à la protection de l'enfance, est fixé comme suit :
____________________________________________________________

                          Grades                                                        Taux mensuel
____________________________________________________________

Délégué à la protection de l'enfance "3ème grade"                  320d,000

Délégué à la protection de l'enfance "2ème grade"                  290d,000

Délégué à la protection de l'enfance "1er grade"                      248d,000
____________________________________________________________

Art. 2. - Cette indemnité est servie mensuellement et à terme
échu.

Art. 3. - L'indemnité spécifique est soumise à retenu pour
pension et prise en compte pour la liquidation de la pension de
retraite.

Art. 4. - Outre les salaires et indemnités rattachés au
grade, il est alloué au corps des délégués à la protection
de l'enfance, une indemnité globale dite indemnité de "la
protection" servant à couvrir toute les dépenses nécessaires
à l'accomplissement des diverses opérations rattachées à ses
missions.

Le taux mensuel de cette indemnité est fixé à soixante
(60) dinars.

L'indemnité de protection susvisée est soumise à retenue
à titre de contribution au régime de la retraite, de la
prévoyance sociale et du capital décés conformément aux
règlements en vigueur.

Art. 5. - Les ministres de la jeunesse et de l'enfance et
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 17 juin 1996.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Arrêté du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières du 17 juin 1996, fixant le plan
de mise à niveau du ministère des domaines de
l'Etat et des affaires foncières et de la
conservation de la propriété foncière.

Le ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières,

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les
attributions du ministère des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu le décret n° 92-1540 du 15 août 1992, portant
réorganisation de l'administration centrale et des directions
régionales de la conservation de la propriété foncière,

Vu le décret n° 94-1107 du 14 mai 1994, modifiant et
complétant le décret n° 90-1070 du 18 juin 1990 tel qu'il
a été complété par le décret n° 91-1006 du 21 juin 1991
portant organisation du ministère des domaines de l'Etat et
des affaires foncières,

Vu le décret n° 95-318 du 20 février 1995, portant
modification du décret n° 94-1108 du 14 mai 1994 portant
organisation des directions régionales des domaines de l'Etat
et des affaires foncières et fixation de leurs attributions,

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le
contenu des plans de mise à niveau de l'administration et
les modalités de leur élaboration, réalisation et suivi.

Vu la circulaire du Premier ministre n° 8 du 9 février
1996, fixant les modalités pratiques qui doivent être prises
par chaque ministère, pour l'élaboration de son plan de
mise à niveau,

Arrête :

Article premier. - Le présent arrêté fixe le plan de
mise à niveau du ministère des domaines de l'Etat et des
affaires foncières et de la conservation de la propriété
foncière et ce, conformément aux tableaux suivants :


